
 
Montréal, une métropole francophone, plurielle et internationale 

 
Plus que jamais, le destin de Montréal comme métropole du Québec et comme ville internationale 
différenciée, prospère et influente passe par la promotion active et l’affirmation renouvelée de la 
langue française comme langue commune au cœur de la vie publique et comme patrimoine commun 
à protéger et à développer.  
  
Montréal doit relever le défi constant, stimulant et enrichissant d’accueillir et d’intégrer en français de 
nouveaux citoyens arrivant de toutes les régions du globe, ceci dans le respect des droits linguistiques 
de ses citoyens anglophones, droits qui sont reconnus dans la Charte de la langue française adoptée 
en 1977. 
 
Ce défi est d’autant plus crucial que Montréal, à l’instar d’autres grandes villes du monde, vit des 
réalités linguistiques de plus en plus complexes qui affectent l’usage du français comme langue 
commune. En effet, alors que plus d’une centaine de langues sont parlées dans les rues et dans 
l’espace privé, la langue anglaise occupe, elle, une part sans cesse grandissante de l’espace privé et 
public, parce que portée par les puissants vecteurs d’uniformisation linguistique que sont les 
échanges économiques et la culture commerciale mondialisés.   
 
Par conséquent, nous réaffirmons l’importance de renforcer le français comme langue commune au 
cœur de toutes les dimensions de la vie publique, ceci tout en protégeant les droits linguistiques et 
culturels des nations autochtones et de la communauté minoritaire anglophone, ainsi que la diversité 
des expressions culturelles au sein de la métropole; car Montréal doit continuer d’être une ville 
ouverte, cosmopolite, polyglotte, diversifiée et plurielle qui rayonne dans tous les domaines à l’échelle 
nationale, continentale et internationale.  
 
Les arts, la littérature, la culture et le patrimoine sont des transmetteurs de la langue française et des 
moteurs de son actualisation, de son développement, de son expression et de son partage par les 
citoyens de toutes origines et conditions qui vivent dans la Cité. Culture Montréal s’engage donc à 
promouvoir l’usage du français au sein même des organismes artistiques et culturels de la métropole 
tout en mettant en lumière l’importance de la formation, de la création, de la diffusion et de la 
participation culturelles comme conditions de l’épanouissement du français. 
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